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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article, en étendant les possibilités de recours à des contractuels pour remplacer des
fonctionnaires momentanément absents dans la fonction publique d’Etat, se situe dans la même
logique  que l’article  8 :  il  institue  une précarité durable  dans  la  fonction  publique au lieu  de
l’éradiquer.


